
 
 

 

 

 

RAPPORT DE REMUNERATION SUR 

LES MANDATAIRES SOCIAUX 

 

 

 

 

 

Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ a aƌƌġtĠ le pƌĠseŶt ƌappoƌt au Đouƌs de sa ƌĠuŶioŶ du 6 avril 2018 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt aux dispositioŶs de l’aƌtiĐle L. ϮϮϱ-37-2 du code de commerce.  

 

Ce rapport est établi en vue de présenter les principes et critères de détermination, de 

ƌĠpaƌtitioŶ et d’attƌiďutioŶ des ĠlĠŵeŶts fixes, vaƌiaďles et exĐeptioŶŶels ĐoŵposaŶt la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président-directeur 

général en raison de son mandat. 

 

En effet, depuis la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 dite Sapin 2, les sociétés dont les 

titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé sont tenues de soumettre ces 

ƋuestioŶs au vote de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale des actionnaires. 

 

Ce dispositif prévoit deux types deux scrutins : 

 

Un vote ex ante, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L. ϮϮϱ-37-2 du code de commerce, sur les principes et 

les critères de détermination, de répartition et d'attribution des éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au 

diƌigeaŶts ŵaŶdataiƌes soĐiaux, dğs l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale ϮϬϭϴ ;asseŵďlĠe gĠŶĠƌale statuaŶt suƌ 
les Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe Đlos le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳͿ ; 
 

Un vote ex post, oƌgaŶisĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L. ϮϮϱ-ϭϬϬ du Đode de ĐoŵŵeƌĐe, l’aŶŶĠe 
suivaŶt Đelle de l’appƌoďatioŶ de la politiƋue de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ ;Đ’est-à-dire en 2018), sur les 

ŵoŶtaŶts de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ veƌsĠe ou attƌiďuaďle au titƌe de l’exeƌĐiĐe pƌĠĐĠdent et visera 

chaque dirigeant: Ce vote conditionne le versement des éléments variables ou exceptionnels de 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ au titƌe de l’exeƌĐiĐe pƌĠĐĠdeŶt. 
 

Dans le cadre du vote ex post, il vous est deŵaŶdĠ d’appƌouveƌ loƌs de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale 
Mixte du 15 juin 2018  pour la première fois la politique de rémunération applicable au 

Président-directeur général. 

 

Il est rappelé que le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels 

seƌa ĐoŶditioŶŶĠ à l'appƌoďatioŶ paƌ l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale des éléments de rémunération de 

la peƌsoŶŶe ĐoŶĐeƌŶĠe daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L. ϮϮϱ-100 du code de 

commerce. 



 

Président-directeur général :  

 

Rémunération fixe : 

Le Président-directeur général a perçu 21 ϲϬϬ euƌos au titƌe de l’exeƌĐiĐe 2017, montant 

inchangé par rapport à 2016. 

 

Rémunération variable : 

La rémunération du Président-directeur général ne comporte pas de part variable. 

 

 

 

Fait à Alfortville, 

Le 6 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 


